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CHAMBRE DES AUDIENCES PLENIERES

RÔLE DE L’AUDIENCE DU JEUDI 27 JUILLET 2023

HEURE : 10 HEURES

LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle sise

à Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



N° N“ DU RECOURS REQUERANT REQUIS OBJET DU RECOURS OBSERVATIONS

Collectif des

propriétaires et
présumés

propriétaires de
parcelles de la zone 4
Togbin plage, coté-

Nord

1604/365/REC-22

du 17/02/2023

(En continuation)

ANDF Demande d’intervention de

la Cour dans une procédure
d’expropriation forcée.

1. AJT

SGG

Cotonou, le 2 0 JUIL 2023
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